
Intoxication Monoxyde de Carbone 

Rappel sur la dangerosité de ce Gaz : 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique inodore, invisible et non 

irritant. 

Il provoque maux de tête, nausées et vertiges et peut être mortel en quelques 

minutes dans les cas les plus graves. 

Il est la première cause de mortalité par gaz toxique en France. 

Les bons gestes de prévention : 

• Entretenez les appareils de chauffage ; 

• Maintenez les ventilations en bon état de fonctionnement 

• Le monoxyde est un gaz lourd, ne pas rester au sol. 

En cas de doute, surveillez les animaux qui sont les premiers sensibles aux 

effets nocifs de ce gaz. 

 

En cas de suspicion d’intoxication, aérez immédiatement les locaux, arrêtez si 

possible les appareils à combustion, évacuez les locaux et appelez les secours 

en composant le 15, le 18 ou le 112 (et le 114 pour les personnes 

malentendantes). 


